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La gestion des ressources de l'information (GRI), une composante fondamentale de l'administra-
tion publique, peut être considérée comme une philosophie de gestion qui reconnaît et requiert la 
création, la désignation, la saisie et la gestion des ressources de l'information en tant qu'atouts or-
ganisationnels pour permettre et faciliter l'élaboration de politiques et la prise de décision efficace. 

Les fondements de la GRI moderne remontent à très loin et ils peuvent logiquement être attri-
bués au Collège des notaires de même qu'à la bureaucratie naissante des cités et des seigneuries 
italiennes au milieu du XIVe siècle, à la chancellerie d'État qui est apparue en Angleterre et en France 
au cours des XVe et XVIe siècles, ainsi qu'à la nomination d'un nouveau type d'administrateurs des 
documents publics et d'archivistes qui ont fait école en France pendant la période suivant immédia-
tement la révolution de 1789 (Brown, 1997; Cox, 2000; Leroux et autres, 2009; Moore, 2008). À 
mesure que l'administration de l'État devenait plus complexe et raffinée, de la fin de l'époque mé-
diévale au début de l'ère moderne, il en allait de même pour la gestion de ses documents et de ses 
dossiers. De la fin du XIXe siècle au début du XXe siècle, une codification des règles et des procédures 
de gestion des dossiers est apparue dans une série de manuels administratifs, ce qui a finalement 
entraîné la naissance d'une nouvelle catégorie de professionnels constituée de bureaucrates char-
gés uniquement de la gestion des documents et des dossiers (Jenkinson, 1965; Muller et autres, 
1910; Schellenberg, 1956).  

Durant cette période, les gouvernements des démocraties occidentales ont commencé à accroî-
tre le nombre de ministères et d'organismes, en particulier à la suite de la Seconde Guerre mondiale. 
La création de ces nouveaux ministères, de même que l'intégration et l'utilisation prolifique de 
technologies de l'information et de la communication (TIC), comme le téléphone, la machine à écrire 
et le duplicateur à stencils au début du XXe siècle, ont accru le volume de renseignements produits 
et conservés par les gouvernements (McLuhan, 1960; Machlup, 1962). 

Les démocraties occidentales ont aussi reconnu rapidement qu'une gestion efficace de leurs do-
cuments et de leurs dossiers était essentielle à une administration publique efficace. Au début des 
années 1970, la production rapide de renseignements et l'apparition graduelle de l'ordinateur au 
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sein des organisations ont donné naissance à la notion de l'ère de l'information, reconnaissant que 
le traitement de l'information était devenu un élément fondamental de nombreux emplois dans les 
nations industrialisées. 

L'arrivée de l'ère numérique a, par la suite, donné lieu à des études sérieuses et à des débats sur 
le concept d'information, en pleine évolution (Caron, 2011a et 2011b; Floridi, 2010; Leleu-Merviel 
et Useille, 2008). Comme l'indique Leleu-Merviel et comme codifié dans les Lois refondues du Québec 
(L.R.Q.), chapitre C-1.1, il est désormais possible de considérer que l'information englobe ce qui est 
communiqué, c'est-à-dire que « l'information y est délimitée et structurée […] et elle est intelligible 
sous forme de mots, de sons ou d'images », et la façon de le communiquer, c'est-à-dire qu'« un do-
cument est constitué d'information portée par un support ». 

Ces contextes historiques en constante évolution ont servi de base à diverses disciplines visant à 
contribuer au développement et à la compréhension de la GRI (Papy, 2008; Salaün, 2009). Par 
exemple, dans le domaine de l'administration publique, la GRI, ou la gestion de l'information, dési-
gne la planification, l'organisation, le développement et le contrôle de l'information et des données 
au sein d'un organisme ainsi que les personnes, le matériel, les logiciels et les systèmes qui les pro-
duisent (Fox et Meyer, 1995).  

Les spécialistes de l'information ont défini la gestion de l'information comme étant l'application 
de principes de gestion à l'acquisition, à l'organisation, au contrôle, à la diffusion et à l'utilisation 
des renseignements nécessaires au fonctionnement efficace des organismes de toutes sortes (Wil-
son, 2003). Pour les spécialistes de l'information, la gestion de l’information traite donc des ques-
tions organisationnelles liées à la valeur, à la qualité, à la possession, à l'utilisation et à la sécurité de 
l'information. 

Les spécialistes du domaine de l'informatique ont aussi défini la GRI comme étant une méthode 
pratique de gestion de l'information, tout en insistant sur leur propre compréhension philosophi-
que de l'information en tant que ressource précieuse qui devrait être gérée comme d'autres res-
sources organisationnelles et contribuer directement à l'atteinte des buts et des objectifs des orga-
nisations. La GRI offre une vision commune permettant de gérer la totalité du cycle de vie de 
l'information, de sa création à sa diffusion, à sa conservation ou à son élimination, afin de maximi-
ser l'utilité générale de l'information et d'améliorer la prestation des services et la gestion des pro-
grammes (Blass et Plocher, 1991).  

Par ailleurs, les spécialistes du domaine de la gestion du traitement des données ont aussi exa-
miné le sujet de la GRI, tant sur le plan des préoccupations entourant la gestion du processus d'as-
surance de la qualité des données stockées et traitées que sur celui de l'information générée à par-
tir de données afin de prendre des décisions plus éclairées et efficaces (Dama International, 2009). 

Essentiellement, l'émergence de la GRI reflète les conséquences et les influences de l'ère numé-
rique et des transformations socioéconomiques connexes au sein de l'administration publique. En 
analysant les responsabilités et les rôles contemporains désormais associés à la GRI dans le contex-
te de l'administration publique et du gouvernement, il devient évident que la création, la saisie, la 
gestion et la préservation continues d'une documentation authentique et fiable sont devenues des 
composantes essentielles de la responsabilité administrative du XXIe siècle correspondant à une 
gouvernance transparente, à une gérance ministérielle efficace de même qu'à une prestation effi-
ciente de programmes et de services aux citoyens par le truchement d'entreprises d'intérêt public 
(Caron, 2011a et 2011b; Caron, 2010). De nos jours, la production et la préservation ouverte et ac-
cessible des documents et des dossiers de l'État et de son administration publique – particulière-
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ment en ce qui concerne l'élaboration de politiques, la prise de décision et les relations interactives 
entre les citoyens et l'appareil gouvernemental – sont de plus en plus importantes pour l'atteinte et 
le maintien d'un consensus démocratique régi par la primauté du droit. Deux des principes primor-
diaux applicables en ce moment au domaine de l'administration publique sont : 1) que les ressour-
ces de l'information considérées comme ayant une valeur à long terme en tant que biens publics ou 
civiques seront conservées de façon permanente dans un dépôt de ressources documentaires 
comme des archives ou une bibliothèque; 2) que les ressources de l'information n'ayant aucune 
utilité opérationnelle ou publique continue seront systématiquement éliminées de manière ouverte 
et transparente. La société applique maintenant des normes établies et reconnues à l'échelle inter-
nationale pour faciliter l'intégration et la mise en œuvre de ces principes fondamentaux au sein des 
activités liées à l'administration publique.  

Le concept de GRI s'est donc façonné grâce à la compréhension convergente du terme par des 
spécialistes de différents domaines, à l'expansion des activités de l'administration publique, ainsi 
qu'à l'adoption graduelle et à l'étude de nouvelles formes de traitement de l'information. Au centre 
de la philosophie en pleine évolution de la GRI se trouve la notion selon laquelle les données et l'in-
formation devraient être traitées séparément de la technologie qui les emmagasine et les manipule.  

En fait, le lien entre la GRI et les entreprises transforme le discours sur GRI, puisque les prati-
ciens de l'administration publique réfléchissent actuellement au concept de développement des 
ressources de l'information, qui peut être considéré comme la création proactive et la désignation 
de ressources de l'information ayant une valeur permanente, en vue d'atteindre les objectifs minis-
tériels et publics contemporains (par exemple la transparence et la responsabilité gouvernementa-
le), y compris pour répondre aux besoins à long terme et aux exigences relatives à la préservation 
pour les ressources de l'information ayant une valeur publique ou civique durable. 
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